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1 - Modalités de la concertation

Par délibération du conseil municipal 
en date du 15 juillet 1999, la commune 
de Salles Curan a décidé de procéder 
à la révision de son Plan d’Occupation 
des Sols (POS) et sa transformation en 
plan Local d’Urbanisme (PLU).

De ce fait, le conseil municipal a défini 
les modalités d’une concertation, repri-
se et affirmé dans la délibération 2 avril 
2013, qui figure comme l’un des point 
forts de la loi SRU, (confortée par la loi 
ALUR), et qui a pour but d’informer et 
d’associer les habitants tout au long de 
la procédure d’élaboration du PLU. 

Les modalités de concertation retenues 
par la délibération du 2 avril 2013 ont 
été les suivantes :

• Affichage
• Information par voie de presse
• exposition avec registre à la dispo-
sition du public

• Réunion publique avec la popula-
tion
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2   - Déroulement de la concertation

Conformément à la loi SRU (confortée par la 
loi ALUR), prescrivant une large concertation 
de la population, la commune a mis en place 
les moyens définis dans la délibération pen-
dant toute la période d’études et de réflexion 
menant à l’arrêt du projet de révision du POS 
et à sa transformation en PLU.

Elle a notamment organisé :

- des réunions régulières avec la commis-
sion urbanisme au sein du conseil mu-
nicipal (membres du conseil municipal 
chargés de suivre la révision du POS et 
sa transformation en PLU),

- des réunions de présentation et d’infor-
mation avec l’ensemble du conseil muni-
cipal; auxquelles s’ajoute l’évocation du 
projet lors de plusieurs conseils munici-
paux, afin d’informer l’équipe municipale 
de l’avancement du projet,

- des réunions avec l’ensemble des per-
sonnes publiques associées à la ré-
vision du POS et sa transformation en 
PLU, à chaque étape de la procédure 
(diagnostic du territoire, présentation du 
PADD, présentation du projet avant son 
arrêt…),

- une exposition en Mairie, sous la forme 
de panneaux d’affichage, présentant le 
diagnostic territorial du 25 août au 30 
septembre 2010  en accès libre aux heu-
res d’ouverture de la Mairie.  

- une réunion publique, présentant la pro-
cédure et le PADD :  le 17 février 2015 à 
la salle de la trésorerie,

 
- une exposition en Mairie, sous la forme 
de panneaux d’affichage, présentant le  
le PADD, du 18 février au 20 mars 2015  
en accès libre aux heures d’ouverture de 
la Mairie accompagnée d’un registre  .

- les articles de presse et bulletin munici-
pal ainsi que l’affichage.

- le débat concernant le PADD s’est tenu 
au sein du Conseil Municipal, durant la 
séance du 3 septembre 2015.
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3.1 - Les observations oraLes

Des personnes se sont déplacées en mairie, 
lors de l’exposition du PADD pour consulter 
les panneaux d’exposition et le dossier de 
PADD annexé. 4 observations ont été consi-
gnées dans le registre
Concernant la réunion publique, une dou-
zaine  de personnes y ont participées, le 
17/02/2015.
Les personnes présentes sont venues à la 
réunion publique pour s’informer et question-
ner les élus sur le projet de révision.  La plu-
part des particuliers souhaitaient connaître 
l’affectation précise de leur terrain, la durée et 
le planning de la procédure. 

3   - Bilan de la concertation

4   - Conclusion

Les moyens de communication mis en œuvre 
(publications, exposition, réunion) démontrent 
la volonté de la commune d’associer les ha-
bitants de la commune à la révision de son 
POS en PLU, conformément aux dispositions 
de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain 
du 13 décembre 2000, prescrivant une large 
concertation (complétée par la loi ALUR). 

3.2 - Les observations écrites et 
Lettres reçues en Mairie

Depuis la prescription de la révision, des cour-
riers ont été reçus en mairie. La mairie a ac-
cusé réception de ces courriers, faisant pour 
la plupart  l’objet de demandes d’intérêt privé, 
ne contribuant pas au projet d’intérêt général. 
Pour certains il s’agissait de demande visant 
à la prise en compte de projet économique 
(installation ou développement d’activités) sur 
la zone artisanale de Salles Curan.

Le registre d’exposition a fait l’objet de 4 ob-
servations, relevant pour 3 de questions de 
zonage (hors sujet dans le cadre de l’expo-
sition), et 1 issue de la FDSEA à l’encontre 
d’une trop grande extension vers le Sud, du 
secteur de développement économique du 
bourg.

Les observations portant principalement sur 
des demandes d’intérêt privé, elles n’ont pas 
entraîné de modifications du projet d’intérêt 
général de la commune.
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5   - Annexes

articLe invitant à L’exposition du diagnostic 25/08/2010  au 30/09/2010articLe annonçant L’exposition du 
diagnostic du pLu - 25/08/2010  au 
30/09/2010

Article de presse 
 

PLU DE SALLES CURAN :  
L’EXPOSITION PRESENTANT LES ELEMENTS DU DIAGNOSTIC EST OUVERTE À LA MAIRIE 

 
Le Conseil Municipal a prescrit la révision de son POS valant élaboration du Plan 
Local d’Urbanisme (PLU). 
Depuis le  mercredi 18 août 2010, le diagnostic fait l’objet d’une exposition en 
mairie (salle du conseil – 1er étage - horaires d’ouverture de la mairie : du lundi 
au jeudi de 8h30 à 12h et 13h30 à 17h ; le vendredi de 8h30 à 12h et le samedi 
de 8h30 à 11h30). La municipalité vous invite à venir découvrir cette exposition 
et apposer vos remarques ou interrogations sur le registre prévu à cet effet. 
 
La mairie vous informera des prochaines étapes (exposition du PADD, etc.) 
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exposition  - affiche- invitation à L’exposition du diagnostic entre Le 
25/08/2010 et Le 30/09/2010

 
 
 

Commune de Salles Curan 
 

Elaboration/révision du PLU 
 
 
 
 

PLU 
(Plan Local d’Urbanisme) 

 
EXPOSITION 

CONSACREE AU DIAGNOSTIC  
(Présentation d'éléments du diagnostic territorial) 

 
 

 
 
 

Exposition du 25 août au 30 septembre 2010  
 

A la mairie, durant les horaires d’ouverture au public : 
du lundi au jeudi : 8h30 – 12h00 / 13h30 – 17h00 

le vendredi de 8h30 – 12h 
le samedi de 8h30 – 11h30 
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exposition en Mairie (procédure, diagnostic) - du 25 août 2010 au 30 septeMbre 2010
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salles cUran élabore son PlU
Quelle démarche ?

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU, ancien POS) 
est un document dont les missions sont mul-
tiples: il sera l’outil qui permettra d’orchestrer 
les différents projets en donnant une cohéren-
ce aux aménagements communaux sur les dix 
prochaines années et en fixant les règles d’uti-
lisation du sol.

Il prend en compte les nouvelles dispositions 
législatives et réglementaires notamment en 
matière de protection de l’environnement, d’ha-
bitat et d’équipement dans un souci de déve-
loppement durable. Il est élaboré en concerta-
tion avec les personnes publiques associées 
et les habitants.

Comment se compose un PLU ?Quelle est la procédure ?

Qu’est ce que le PLU ?
Les élus de Salles Curan ont souhaité établir un projet com-
munal, alliant un développement urbain maîtrisé, la préserva-
tion et la mise en valeur du patrimoine, de l’environnement et 
des paysages.

Les objectifs du projet de la municipalité : 
- Permettre un développement résidentiel maîtrisé ;
- Assurer un développement cohérent autour du Lac de 

l’urbanisation et des activités touristiques.
- Conforter l’armature d’équipements et de services ;
- Protéger les espaces agricoles et le devenir des exploita-

tions ;
- Protéger et mettre en valeur le patrimoine naturel, archi-

tectural et paysager.

Ces objectifs ont été traduit sous la forme d’un PADD.

Le PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable), document rendu 
obligatoire par la loi SRU (2000), exprime le projet politique de la municipalité en ma-
tière d’urbanisme et d’aménagement, pour le développement de la commune. Il de-
vient le document central du Plan Local d’Urbanisme à partir duquel les autres pièces 
s’articulent (orientations d’aménagements, règlement , zonage...).

Etabli à partir des constats et enjeux liés aux atouts et faiblesses du territoire com-
munale, mis en exergue dans le diagnostic territorial, le PADD fixe des objectifs ré-
pondant aux besoins identifiés et justifiés, dans un cadre législatif régit par le code de 
l’urbanisme.

Le PADD de Salles Curan énonce donc les grandes orientations d’aménagement et 
de développement qui sous-tendent et structurent le projet de territoire de la commune 
pour les 10 à 15 prochaines années. 

Qu’est-ce qu’un PADD ?

• Présentation du diagnostic: démographie, socio-économie, environnement, patrimoine bâti et paysager
• Recensement des principaux besoins présents et futurs
• Exposé des motifs des orientations d’aménagement et des règles fixées par le règlement
• Estimation des conséquences prévisibles de l’application du projet sur l’environnement

• Documents techniques d’information: servitudes d’utilité publique, réseau d’eau, assainissement, etc.

• Conditions d’aménagement par secteur Pièces écrites
• Affectation du territoire communal 
selon les différentes zones.
 Zonage comprenant 4 types de zo-
nes:
- U: secteurs déjà urbanisés
- AU: secteurs à urbaniser
- A: secteurs à caractère agricole
- N: secteurs à caractère naturel

Documents graphiques
• Documents graphiques réglementai-
res:
- zonage à l’échelle du territoire 
(1/5000°)
- zonage à l’échelle des zones urbani-
sées (1/2500°)

• Orientation d’urbanisme et d’aménagement

L’avenir de la 
commune se construit 

avec ses habitants

CONTACTS, AVIS ET QUESTIONS
Maire de Salles Curan

05 65 46 35 21

PhASE D’ENQUêTE

PRESCRIPTION DE LA 
REVISION DU PLU

ARRET DU PROJET

APPROBATION DU PLU
par le conseil municipal

Diagnostic territorial

Mise en oeuvre du projet de 
PLU (règlement, zonage, orien-
tations d’aménagement, etc.)

Consultation des personnes publiques associées

Enquête publique

Modifications éventuelles du projet

PhASE
D’éTUDE

CONCERTATIONPADD (Projet d’Aménagement et 
de Développement Durable)

Un minimum de 
24 mois 

est nécessaire 
pour un nou-

veau PLU

RAPPORT DE PRéSENTATION

PROJET D’AMENAgEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE (PADD)

ORIENTATIONS
D’AMENAgEMENT

REgLEMENT

ANNExES

DOSSIER PLU

ExPRIMEZ VOUS
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elemenTs dU diaGnosTic

• Positionnement géographique

- En plein coeur du département de l’aveyron
- En bordure du lac de Pareloup
- A 40 Km de Rodez et 37 Km de Millau
- A 25 Km de l’autoroute A75

Enjeu : maintenir et renforcer l’attractivité du territoire communal 
autour du lac de Pareloup. Maintenir une dynamique résidentiel-
le, économique et de services aussi bien locale qu’intercommu-
nale.

• Carte d’identité

- superficie communale = 9390 hectares
(moyenne départementale = 2873 hectares)
- 1063 habitants au dernier recensement de 2007
- densité communale = 11 hab./km2

(moyenne départementale = 30 hab./km2)
- principaux axes routiers de desserte locale : RD 993, RD 577 et RD 
44
- randonnée : GR 62

SITUATION COMMUNALE

Source: IGN/GéoportailSource: IGN/Géoportail

Source: IGN/Géoportail

Commune de 
Salles Curan

Salles Curan

• Contexte administratif

- Département de l’aveyron
- Arrondissement de Millau
- Chef lieu de canton
- Appartient à la Communauté de Communes de Levezou Pareloup
- Appartient au Pays des Monts et lacs du Levezou

Enjeu : renforcer le positionnement de la commune au sein du 
territoire du Levezou.
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• Evolution démographique

- population en diminution depuis 1968, mais cette diminution s’atté-
nue entre 1999 et 2007
- un population vieillissante
- un taux de variation de la population négatif depuis 1968
- un solde migratoire positif en 2007
- un taux de mortalité (13.5 °/°°) supérieur au taux de natalité (9.1 °/°°)
en 2007

Enjeu : Stopper la diminution de la population et favoriser la ve-
nue de jeunes. 

DIAGNOSTIC SOCIO-ECONOMIQUE - 1

• Le Parc de logement

- une forte proportion de résidences secondaires mais en régression 
depuis 1999
- augmentation légère du nombre de résidences principales
- un nombre moyen d’occupants par logement en baisse (2,9 en 1990 
et 2,3 personnes par logement en 2007)
- un parc immobilier majoritairement ancien
- en 2007, 86,5 % des logements sont des maisons individuelles, contre 
90 % en 1999

Enjeu : Equilibrer la mixité et la diversification de l’offre de loge-
ments et maintenir une dynamique résidentielle.

• Les résidences principales

- 3/4 des résidents permanents sont propriétaires de leur logement, 
cette part est supérieure à la moyenne départementale
- les résidences principales sont essentiellement des maisons indivi-
duelles
- les moins de 30 ans sont essentiellement locataires
- logements principalement de grandes tailles. En 2007, 48 % des ré-
sidences principales comportent 5 pièces et plus

Enjeu : Améliorer l’offre locative et résidentielle. Répondre aux 
demandes spécifiques des différentes tranches d’âges : person-
nes âgées, jeunes couples, familles monoparentales.

• Equipements des ménages

- des logements bien équipés
- 88.1 % des ménages disposent d’un véhicule

Enjeu : Favoriser les modes de déplacements dit «doux». Amélio-
rer l’accessibilité aux nombreux services présents dans le centre 
bourg de Salles Curan.

E vo lu tio n  d e  la  p o p u la tio n  en tre  1968  e t 2007
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• Population active et activités

- augmentation du nombre d’actifs ;
- moins de chômeurs en 2007, en réduction de 0.4 % ;
- une population féminine plus touchée par le chômage (taux en pro-
gression depuis 1999)
- augmentation de la part des retraités ;
- une augmentation du nombre d’établissements entre 2001 et 2006 ;
- le secteur des services en forte progression (+ 11 entreprises en 5 
ans) ;
- la voiture, un équipement indispensable

Enjeu : maintenir la dynamique économique, favoriser la réduc-
tion du chômage féminin, favoriser les déplacement doux.

DIAGNOSTIC SOCIO-ECONOMIQUE - 2

• Equipements et services

- un territoire bien doté, une gamme de services diversifiés
- de nombreux équipements sportifs
- des services de santé présents à maintenir
- un tissus de petits commerces de proximité important
- des espaces publics (places, parcs, parcours de promenade) à amé-
nager, améliorer et à créer

Enjeu : maintenir et densifier le tissu d’équipements et de servi-
ces. Moderniser les équipements publics.

• Le tourisme

- le lac de Pareloup, un atout indéniable à valoriser
- le tourisme un secteur d’activité important de la commune
- une offre touristique importante et de qualité

Enjeu : pérenniser ces activités, améliorer l’offre et la qualité des 
équipements, proposer de nouveaux services (sentier découver-
te...).

• L’agriculture

- une activité majeure du territoire
- les surfaces agricoles représentent 71 % du territoire communal
- une SAU en augmentation
- l’élevage bovins viandes et ovins lait : moteurs de l’activité agricole 
locale
- une diminution d’environ 30 % du nombre d’exploitation

Enjeu : maintenir l’activité agricole, assurer un développement 
de l’urbanisme et touristique en adéquation avec l’agriculture.

Les équipements et services

3 écoles maternelles et primaires et 1 collège
1 bibliothèque

plusieurs salles des fêtes et polyvalentes
1 résidence pour personnes âgées

trésor public, poste, gendarmerie, notaire
docteurs, pharmacie, ambulance, dentiste, vétérinaires

épicerie, boulangerie, boucherie, crèmerie, coiffure
garages, station service, électricien, maçon, menuisier, peintre

couvreur, serrurier, travaux publics, architecte
restauration, hotel, camping

...

Les infrastructures

nombreux campings (environ 614 emplacements)
hôtellerie, environ 70 chambres

8 chambres d’hôtes
gîtes et comité d’entreprises

Garage, location, vente de bateaux
école de voile

plage aménagée

Secteur touristique des Vernhes

Mairie Maison de santé rurale

Les EscaritsLe Maubert
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La loi de réciprocité autour des bâtiments agri-
coles (Code Rural L.111-3) instaure un périmètre 
de réciprocité autour de ceux-ci.

Enjeu : harmoniser les enjeux agricoles et les enjeux de dévelop-
pement de l’urbanisme.

DIAGNOSTIC Agricole : Périmètres de protection et vocation des hameaux

• Hameaux agricoles : Calmejane, Le Charouzech, Les Es-
carits, Juillac, Gouttelongue, Le Fraysse, Le Mas Cournet, Salganset, 
Martouret et Candadès

- hameaux entièrement englobés dans des périmètres de protection
- présence de une ou plusieurs exploitations
- présences possibles de tiers(1) (inférieur à 3 ménages)

(1) habitation de non actif agricole

• Hameau où l’activité agricole 
est inexistante : Salles Curan, L’Héral, 
Savignac et Salgans

- bâtiments agricoles inexistants ou en péri-
phérie de la zone agglomérée
- présence de bâtiments regroupant des ani-
maux et appartenant à des non agriculteur 
possible• Hameau mixte à dominante non agricole : Saint

Martin des Faux et Les Vernhes

- hameaux partiellement englobés dans des périmètres de protection
- présence de une ou plusieurs exploitations
- vocation résidentielle dominante du hameau

- 27 bourgs et hameaux
- 92 exploitations agricoles
- 42 bâtiments soumis à la législation des installations 
classées = périmètre de protection de 100 mètres
- bâtiments soumis au règlement sanitaire départe-
mental = périmètre de protection de 50 mètres autour 
des bâtiments d’élevage

• Hameau mixte à dominante agricole : Souyris, Aus-
salesses, Le Roube, Le Malgayrès, Connes, Le Mas Capel, Ourtiguet, 
Le Cambon, Les Canabières, Ronsignac et Bouloc

- hameaux entièrement ou en grande partie englobés dans des péri-
mètres de protection
- présence de une ou plusieurs exploitations
- présences possibles de tiers (supérieur à 3 ménages)

La détermination de la vocation agricole des ha-
meaux est très importante. Cette approche et cet-
te distinction va permettre d’orienter le zonage 
du PLU sur les différents hameaux. 

Les hameaux à vocation agricole, seront classés 
en zone A. 

Pour les autres hameaux, le zonage dépendra : 
- de l’activité agricole qui demeure, 
- et de nombreux autres facteurs permettant 

ou non un développement de l’urbanisation (ac-
cès, eau potable...).

Hameau à vocation agricole, exemple de Goutelongue

Périmètre d’inconstructibilité

Hameau mixte à dominante agricole, exemple du Rouve

Hameau mixte à dominante non agricole, 
exemple de Saint martin des Faux
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• Entités paysagères
La commune de Salles Curan est inscrite dans l’entité paysagère du 
Lévézou

DIAGNOSTIC TERRITORIAL - Lecture du territoire communal

Source : DDT de l’Aveyron

• Paysages et éléments remarquables
A l’échelle communale on distingue 3 entités paysagères principales, que sont les secteurs bocagers, le plateau et les zones de vallon. Territoire vallonné, l’activité agricole très présente marque fortement les paysages. Les grandes unités boisés constituent des éléments 
remarquables du paysage local.

• Hydrographie

La commune dispose d’un réseau hydrographique très dense. Le lac 
de Pareloup et le réseau hydrographique local sont des éléments mar-
queur des paysages de Salles Curan.

Sales Curan appartient à deux bassins versant principaux que sont :
  - le bassin versant de l’Aveyron (3/4 Nord)
  - le bassin versant du Tarn au Sud

L’enjeu pour la commune est de préserver ce réseau hydrographique, 
et surtout préserver la ressource.

Fond de plan : IGN-Géoportail

Ligne de partage des eaux entre les 2 bassins versant principaux

Ruisseau «Le Vialou»

Ruisseau des Connes

Ruisseau des Canabières

Ruisseau de Labandou

Ruisseau du Rieutord

Ruisseau du Céor

Ruisseau des Carbonnières

Lac de Pareloup depuis le barrage

Vue aérienne d’un pay-
sage bocager à proxi-
mité du hameau de la 
Canabières

Fond de plan : IGN/Géoportail Fond de plan : IGN/Géoportail Fond de plan : IGN/Géoportail

Vue aérienne du Bois 
de Monsieur. Espace 

boisé entre le lac et 
Salles Curan

Vue aérienne des Bois 
du Bastit et de la Gra-
ve. Massif de plus de 

200 hectares. Coupure 
verte sur le plateau

Les arbres remarquables, haies, etc., consti-
tuent des éléments d’écriture des paysages na-
turels et urbanisés.

La «trame verte et bleue» du territoire est formée 
par les corridors écologiques et par les grands 
ensembles naturels (haies, bosquets, terrasses, 
ripisylves). Ils constituent une source de liens 
nécessaires aux équilibres naturels et à la qua-
lité environnementale et jouent un rôle dans la 
perception du territoire et dans la vocation des 
espaces dits «naturels». Sa prise en compte re-
vêt des enjeux à la fois écologiques et liés au 
cadre de vie.

Les paysages de Salles Curan, par leurs di-
versité et leurs qualité constituent des atouts 
essentiel de ce territoire rural. La préservation  
des paysages et des éléments remarquables 
est un enjeu fort pour la commune.



PLU SALLES-CURAN 9

B
ila

n 
de

 la
 C

on
ce

rt
at

io
n 

Pl
a
n

lo
c
a
l 

d
’U

r
b
a
n
is

m
e 

  
  
  
 s

a
ll

es
 c

U
r
a
n

conception réalisation: Habitat et développement 12 - Tél: 05 65 73 65 76 - Fax: 05 65 75 62 33 - email: hd12@wanadoo.fr              août 2010

elemenTs dU diaGnosTic

Plusieurs risques répertoriés sur le territoire de Salles Curan

L’enjeu pour l’ensemble du territoire est de prévenir les risques et donc de ne pas accroître la part de la population et de biens soumis aux risques naturels

Les risques naturels

Risque feu de forêt : 
Selon le PPFCI, le risque sur la commune est moyen

Risque inondation : 
Carte informative de la DREAL

Peu de secteurs habités ou urbanisés sont impactés par 
le risque d’inondation sur la commune de Salles Curan 
d’après ces données informatives.

Une zone reste cependant soumise à un risque d’inon-
dation plus fréquent, d’ordre annuel. Il s’agit des sec-
teurs proches du stade et de Pradelle en bordure du 
cours d’eau de Connes.

Il n’existe pas de PPR inondation sur la commune.

Risque retrait et gonflement des 
argiles : 

Carte informative du BRGM

Un risque présent et localisé mais d’un aléa 
faible.

    aléa fort

    aléa moyen

    aléa  faible

Les autres risques : 

- le risque d’inondation par remontée de nappe n’est pas identifié sur la commune ;
- les risques de mouvements de terrain et d’effondrements (cavité...) ne sont pas répertoriés sur le territoire ;
- il n’y pas d’installation classées, soumises à autorisation ;
- la commune n’est pas impactée pas du transport de matière dangereuse de type canalisation ;
- pas de PPR Technologique ;
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La commune de Salles Curan est couverte par plusieurs périmètres visant à signaler ou à protéger la qualité exceptionnelle de son environnement.
ZNIEFF : Zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique : il s’agit d’un inventaire des espaces naturels dont l’intérêt repose soit sur l’équilibre et la richesse de l’écosystème, soit sur la présence d’espèces végétales ou animales menacées. Une Znieff n’a 
pas de valeur réglementaire. On distingue les ZNIEFF de type 1 et de type 2.
SIC : Une partie du territoire communal vient de faire l’objet d’un classement en site d’intérêt communautaire (SIC) dans le cadre du réseau Natura 2000. Ce site se nomme “Tourbières du Lévezou”. Un SIC a une valeur réglementaire. Il concerne 73 hectares.

DIAGNOSTIC TERRITORIAL - Patrimoine naturel

La préservation de ces éléments de 
paysage constitue un enjeu majeur 
pour l’ensemble du territoire.

• SIC Tourbières du Lévé-
zou

• ZNIEFF de type 1 «Tourbiè-
re de la source du Vioulou»
Il s’agit de la plus petite ZNIEFF de la 
commune avec 0.2 hectares

• ZNIEFF de type 1 «Tourbiè-
re de Candades»
Comme la ZNIEFF du Vioulou, celle de 
Candades est très petite, soit 0.7 hecta-
res.

• ZNIEFF de type 1 «Zone 
tourbeuse de la Plane»
Cette ZNIEFF couvre une superficie de 
1 hectare.

• ZNIEFF de type 1 «Zones 
tourbeuses des Brousties»
D’une surface d’environ 2.39 hectares.

• ZNIEFF de type 1 du Lac de 
Pareloup
Cette ZNIEFF couvre la totalité du lac, 
soit 549 hectares su la commune.

• ZNIEFF de type 1 des «Bois 
de Vernhes»
D’une surface d’environ 9.86 hectares, 
il s’agit d’un ensemble boisé en bordure 
du hameau des Vernhes. Pl
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Cadre réglementaire 

• Loi Montagne : 

La commune de Salles Curan est soumise à la loi Montagne. L’article L145-3 
du code de l’urbanisme pose quatre principes qui doivent être respectés pour 
l’aménagement en zone de montagne :

- la protection de l’agriculture
- la préservation des espaces, paysages et milieux caractéristiques de la 

montagne
- le principe de l’urbanisation en continuité des bourgs et hameaux exis-

tants
- l’orientation du développement touristique.

• Loi Solidarité et Renouvellement de l’Urbanisme 
(SRU) et loi Urbanisme et habitat (UH) : 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 com-
plétée par la loi Urbanisme et Habitat (UH) du 2 juillet 2003 définissent des 
principes commun aux documents d’urbanisme  :

- le principe d’équilibre entre le renouvellement urbain maîtrisé, le déve-
loppement de l’espace rural et la préservation des espaces affectés aux diffé-
rentes activités, en respectant les objectifs de développement durable,

- le principe de diversité des fonctions urbaines et de mixité sociale
- le principe de respect de l’environnement.

• Loi sur l’eau : 

Loi visant la protection, la mise en valeur et le développement de la ressource 
dans le respect de équilibres naturels.

Le plan Local d’Urbanisme doit être en cohérence avec les grandes orienta-
tions définies par le schéma communal d’assainissement, en matière d’assai-
nissement collectif et d’assainissement non-collectif.

• Loi Paysage : 

La loi du 8 janvier 1993, dite “loi-paysage” a renforcé la prise en compte du 
paysage dans les procédures d’urbanisme et se traduit notamment dans les 
PLU par la prise en compte :

- des recommandations de la Direction des Affaires Culturelles de Midi-
Pyrénées (DRAC), pour la protection du patrimoine archéologique

- la protection et la mise en valeur des entrées de ville
- le 1% paysage et développement pour la réalisation des autoroutes 

(A75) et des grandes liaisons d’aménagement.

• Loi Littoral : 

Loi du 3 janvier 1986, elle vise à encadrer l’aménagement du littoral et des 
plans d’eau intérieurs de plus de 1000 hectares, pour les protéger notamment 
de la spéculation immobilière.

Les grandes règles à respecter : 

- l’absence de nouvelles installations et constructions en dehors des es-
paces urbanisés dans une bande littorale large d’au moins 100 mètres. A ce 
principe, il n’y a qu’une exception: elle concerne les services publics et les 

activités économiques exigeant la proximité immédiate de l’eau qui peuvent y 
être implantés.

- l’identification des espaces proches du rivage où seule une extension 
limitée et justifiée de l’urbanisation est acceptée

- l’identification des espaces remarquables pour les protéger de toutes 
nouvelles constructions;

- l’identification et le maintien des coupures d’urbanisation;
- l’extension de l’urbanisation en continuité des villages et agglomérations 

ou sous forme de hameaux nouveaux (les hameaux existants ne peuvent que 
se densifier);

• Loi Carrières : 

Loi du 4 janvier 1993 relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement. Elle s’applique aux carrières existantes, aux stockages de 
déchets et aux installations présentant des risques importants de pollution ou 
d’accident. La commune accueille la décharge d’ordures ménagères et la dé-
chetterie du SIVOM Pareloup Levezou

Espaces remarquables

Coupures vertes

Bande littorale des 100 mètres

Espaces proches du rivage

exposition en Mairie (procédure, diagnostic) - du 25 août 2010 au 30 septeMbre 2010
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réunion pubLique - 17 février 2015

Habitat et Développement
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SALLES CURAN

Réunion publique du 17 février 2015

DIAGNOSTIC STRATEGIQUE ET PADD
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exposition padd : du 18 février 
2015 au 20 Mars 2015

Commune de Salles Curan

Elaboration/révision du PLU 

PLU
(Plan Local d’Urbanisme)

EXPOSITION
CONSACREE AU PADD  

(Projet d’Aménagement et de Développement Durable) 

Exposition du 18 février au 20 mars 2015  
A la mairie, durant les horaires d’ouverture au public : 

du lundi au jeudi : 8h30 – 12h00 / 13h30 – 17h00 
le vendredi de 8h30 – 12h 
le samedi de 8h30 – 11h30 

exposition en Mairie (padd) - du 18 février 2015 au 20 Mars 2015
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Salles Curan élabore son PLU

Quelle démarche ?

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU), remplace le Plan 
d’Occupation des Sols (POS). C’est un document dont 
les missions sont multiples : il sera l’outil qui permettra 
d’orchestrer les différents projets en donnant une cohé-
rence aux aménagements communaux sur les dix pro-
chaines années et il fi xe les règles d’utilisation du sol.

Il prend en compte les nouvelles dispositions législatives 
et réglementaires notamment en matière de protection 
de l’environnement, d’habitat et d’équipement dans un 
souci de développement durable. Il se fait en concerta-
tion avec les personnes publiques associées et les ha-
bitants.

Comment se compose un PLU?Quelle est la procédure ?

Qu’est ce que le PLU ?

Les élus de Salles Curan ont souhaité mettre en oeuvre la révision du POS et le 
transformer en PLU pour les raisons suivantes :

- Le POS, tel qu’il a été élaboré ne correspond plus aux exigences actuelles de 
l’aménagement spatial de la commune.
- La Loi Solidarité et Renouvellement Urbain du 13 décembre 2000 a remplacé le 
Plan d’Occupation des Sols (POS) par un nouveau document le Plan Local d’Ur-
banisme (PLU), dont le contenu est différent. Cette même loi prévoit que la trans-
formation du POS en PLU passe par une révision du POS.
- La protection de l’activité agricole.
- La prise en compte des nouvelles dispositions législatives et notamment celles 
issues de la Loi Grenelle 2 (laquelle soutient tout particulièrement une gestion éco-
nome de l’espace), ou encore de la Loi ALUR.
- La prise en compte de l’activité touristique sur l’ensemble du territoire et notam-
ment autour du Lac de Pareloup.

Le PADD est un document obligatoire, exprimant la politique d’urbanisme de la commune. Il 
doit faire l’objet d’un débat au sein du conseil municipal, concernant les orientations géné-
rales du projet d’aménagement et de développement durable, au plus tard deux mois avant 
l’arrêt du projet de Plan Local d’Urbanisme (art . L123-9 du Code de l’Urbanisme).

Les orientations générales d’aménagement et d’urbanisme retenues et retranscrites dans le 
PADD doivent respecter les objectifs et principes édictées par le code de l’urbanisme.

Le document annexé, PADD de Salles Curan, énonce donc les grandes orientations d’amé-
nagement, de programmation et de développement qui sous-tendent et structurent le projet 
de territoire de la commune pour les 10 années à venir.  Ces grandes orientations sont issues 
des constats et enjeux relevés lors du diagnostic territorial, élaboré par Habitat et Dévelop-
pement. Le projet de PLU (zonage, règlement, OAP - Orientations d’Aménagement et de 
Programmation) doit être en cohérence avec les orientations établies dans le PADD.

Qu’est-ce qu’un PADD ?

L’avenir de la 
commune se construit 

avec ses habitants

CONTACTS, AVIS ET QUESTIONS
Maire de Salles Curan

05 65 46 35 21

PHASE D’ENQUÊTE 

PRESCRIPTION DE LA 
REVISION DU POS EN PLU

ARRET DU PROJET

APPROBATION DU PLU
par le conseil municipal

Diagnostic territorial

Mise en oeuvre du projet de PLU 
(règlement, zonage, orientations d’aména-
gement et de programmation)
     + saisines éventuelles
       +évaluation environnementale

Consultation des personnes publiques associées (Etat, Chambres consulaires, 
Conseil Régional, Conseil Général...), de l’autorité environnementale et de la CDCEA 
(Commission Départementale de la Consommation des Espaces Agricoles)

Enquête publique

Analyse des avis et demandes ; et modifi cations éven-
tuelles du projet

PHASE D’ÉTUDE

CONCERTATIONPADD (Projet d’Aménagement et 
de Développement Durable)

EXPRIMEZ VOUS

• Présentation du diagnostic : démographie, socio-économie, environnement, patrimoine bâti et paysager, bilan des réseaux...
• Recensement des principaux besoins présents et futurs
• Exposé des motifs des orientations d’aménagement et des règles fi xées par le règlement
• Estimation des conséquences prévisibles de l’application du projet sur l’environnement

• Documents techniques d’information: servitudes d’utilité publique, réseau d’eau, assainissement, etc.

• Conditions d’aménagement par secteur Pièces écrites
• Affectation du territoire communal 
selon les différentes zones.
 Zonage comprenant 4 types de zo-
nes:
- U: secteurs déjà urbanisés
- AU: secteurs à urbaniser
- A: secteurs à caractère agricole
- N: secteurs à caractère naturel

Documents graphiques
• Documents graphiques réglementai-
res:
- zonage à l’échelle du territoire 
(1/5000°)
- zonage à l’échelle des zones urbani-
sées (1/2500°)

• Orientation stratégique d’urbanisme et d’aménagement

RAPPORT DE PRÉSENTATION

PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE (PADD)

ORIENTATIONS 
D’AMENAGEMENT

REGLEMENT

ANNEXES
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Evolution du parc de logement par catégorie

  73   46   96

  200

  478   417
  430

  436

  446
  464

  479

  33  0

  100

  200

  300

  400

  500

  600

  700

  800

  900

 1 000

1990 1999 2006 2011

N
b 

de
 lo

ge
m

en
ts

1. ORGANISER LE DEVELOPPEMENT URBAIN
Constats et enjeux

OBJECTIFS DU PADD
(cf. Détail des objectifs dans la notice du PADD ci-jointe)

1.1 Permettre une croissance démographique mesurée et équilibrée
1.2 Organiser et impulser un développement de qualité du territoire communal
1.3 Privilégier l’accueil de nouvelles constructions en continuité du bourg de Salles Curan, du village de Bouloc, des 
Vernhes et de Saint Martin des Faux, et la densification des Vernhades
1.4 Affirmer la centralité du bourg de Salles Curan
1.5 Favoriser la création de logements, ainsi que la diversification de l’offre, en terme de mixité sociale et urbaine
1.6 Modérer la consommation de l’espace et lutter contre l’étalement urbain
1.8 Favoriser l’éclosion et le renforcement de projets d’équipements communaux ou communautaires
1.9 Développer et améliorer l’accès aux nouveaux outils de communications

• Evolution démographique

- Population communale en stabilisation :  1277 hab. en 1990, 1087 
hab. en 1999 (-15% = -21hab/an) , 1066 hab. en 2006 et 1068 hab. en 
2013 (dynamique de stabilisation en cours)
- Stabilisation de population marquée par un vieillissement de la po-
pulation (IV = 170). Tranches d’âge dominante : 45-59ans, 60-74 ans 
et 75ans et plus.
- un taux de variation de la population négatif depuis 1968
- un solde migratoire positif depuis 1999
- un taux de mortalité (13.5 °/°°) supérieur au taux de natalité (9.1 °/°°) 
en 2007

Enjeu : dans un premier temps de poursuivre la stabilisation  dé-
mographique et dans une second temps d’encourager une crois-
sance positive. 

• Le Parc de logement

- une forte proportion de résidences secondaires mais en régression 
depuis 1999
- augmentation légère du nombre de résidences principales
- un nombre moyen d’occupants par logement en baisse (2,9 en 1990 
et 2,2 personnes par logement en 2013)
- un parc immobilier majoritairement ancien
- en 2013, 85 % des logements sont des maisons individuelles, contre 
92 % en 1999

Enjeu : Equilibrer la mixité et la diversifi cation de l’offre de loge-
ments et maintenir une dynamique résidentielle.

• Les résidences principales

- 81,2% des résidents permanents sont propriétaires de leur logement, 
cette part est supérieure à la moyenne départementale
- les résidences principales sont essentiellement des maisons indivi-
duelles
- les moins de 30 ans sont essentiellement locataires
- logements principalement de grandes tailles. En 2013, 75 % des ré-
sidences principales comportent 4 pièces et plus

Enjeu : Améliorer l’offre locative et résidentielle. Répondre aux 
demandes spécifi ques des différentes tranches d’âges : person-
nes âgées, jeunes couples, familles monoparentales.

• Un bon niveau d’équipements

- Les équipements communaux sont regroupés sur le bourg de Salles Curan, créant ainsi des lieux de ren-
contre et de convivialité. Cette répartition concourt à renforcer le rôle de centralité du bourg. Par ailleurs, des 
projets sont en cours de réfl exion afi n de compléter les équipements du territoire.
- Une offre liée à la petite enfance et une offre scolaire satisfaisantes avec plusieurs écoles maternelles et pri-
maires (privées ou publiques sur le bourg) et un collège privé. Offre en évolution avec un projet de création de 
collège. 
- Une offre liée aux personnes âgées existante mais à améliorer.
- Une très bonne accessibilité en termes d’infrastructures de déplacements ainsi qu’en termes d’outils de com-
munication.

Concernant la commune de Salles Curan et ses équipements, il est évident que les ambitions commu-
nales (accueil de population) devront être mises en corrélation avec la capacité des équipements ou 
leur possible développement. 

Evolution de la population entre 1968 et 2013

 1 538
 1 491

 1 419

 1 277

 1 066  1 068
 1 087

  800

  900

 1 000

 1 100

 1 200

 1 300

 1 400

 1 500

 1 600

1968 1975 1982 1990 1999 2006 2013

Evolution du solde naturel et migratoire 
entre 1968 et 2011

- 1,4

- 1,2

- 1,0

- 0,8

- 0,6

- 0,4

- 0,2

0,0

+ 0,2

+ 0,4

1968 à 1975 1975 à 1982 1982 à 1990 1990 à 1999 1999 à 2006 2006 à 2011
- 1,4

- 1,2

- 1,0

- 0,8

- 0,6

- 0,4

- 0,2

0,0

+ 0,2

+ 0,4

va
ria

tio
n 

an
nu

el
le

 m
oy

en
ne

 e
n 

%

Solde naturel Solde migratoire Variation annuelle moyenne

Evolution démographique de 1968 à 2013 Evolution des soldes naturels et migratoires entre 1968 et 2011

Evolution du parc de logement de 1990 à 
2011

1990 1999 2009
Logements vacants Résidences secondaires et logements occasionnels Résidences principales

Evolution de la typologie des logements entre 
1999 et 2011

Evolution du nombre de logements autorisés en-
tre 2001 et 2012

92,00%

4,60%

84,60%

14,00%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

Maisons individuelles Appartements

1999
2011

Moy : 9lgts/an  -  RS = 57,69%

1

3

16 16

10 10

3

10 10 10

8
7

1 1

10
9

7
8

3 3

6

4 4 4

0 0

4

0 0 0 0
1

0 0

2

00

2

4

6

8

10

12

14

16

18

2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

Ensemble des logements Residences secondaires Chgt de destination



PLU SALLES-CURAN 12

B
ila

n 
de

 la
 C

on
ce

rt
at

io
n 

exposition / réunion pubLique - registre de L’exposition : du 1er au 29 février 2016
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buLLetin MunicipaL (extraits) - Janvier 2016


